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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ D’ABITIBI-EST 
VILLE DE MALARTIC 
 
 
 
 

 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 992 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 916 RELATIF AU PLAN D’URBANISME 

AFIN DE MODIFIER CERTAINES AIRES D’AFFECTATION  
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite agrandir une aire d’affectation  
« Industrielle » en réduisant une aire d’affectation « Publique et communautaire » au Plan 
d’urbanisme numéro 916, afin de lui permettre éventuellement d’agrandir la zone I-1 en 
réduisant la zone PC-8 à son Règlement de zonage numéro 917; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite agrandir une aire d’affectation  
« Résidentielle » en supprimant une aire d’affectation « Parc et espace vert » au Plan 
d’urbanisme numéro 916, afin de lui permettre éventuellement d’agrandir la zone RA-14 qui 
autorise l’usage parc urbain, en supprimant la zone EV-5 à son Règlement de zonage numéro 
917; 
 
CONSIDÉRANT QUE les activités récréatives « parcs et espaces verts » sont des usages 
compatibles dans les aires d’affectation « Résidentielle » au Plan d’urbanisme numéro 916; 
 
CONSIDÉRANT QUE la suppression de cette aire d’affectation « Parc et espace vert » de 
très petite superficie au bénéficie de l’aire d’affection « Résidentielle » à son Plan 
d’urbanisme numéro 916, permettra un plus grand dynamisme d’aménagement durable du 
territoire et optimisera l’espace, dans ce secteur; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour ce faire, la Ville de Malartic doit modifier les feuillets 2 du Plan 
3 intitulé « Grandes d’affectations du sol » et du Plan 2 intitulé « Zonage », de son Règlement 
numéro 916 relatif au plan d’urbanisme actuellement en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis de motion concernant le présent règlement a dûment été donné 
par monsieur le conseiller lors de la séance ordinaire de ce conseil, tenue le XX 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été présenté et déposé par monsieur le 
conseiller   lors de la séance ordinaire de ce conseil, tenue le XX 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 
conseil de ville, tenue le XX 2023; 
 
À CES CAUSES, le conseil de la Ville de Malartic entend adopter le projet de règlement 
suivant : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 OBJET DE LA MODIFICATION 

 
L’objet du présent règlement est de modifier les feuillets 2/2 du Plan 3 intitulé « Grandes 
affectations du sol » et du Plan 2 intitulé « Zonage » du Règlement numéro 916 relatif au 
plan d’urbanisme actuellement en vigueur comme suit :  
 
A. MODIFIER LE FEUILLET 2/2 DU PLAN 3 INTITULÉ « LES GRANDES 

AFFECTATIONS DU SOL » DE MANIÈRE À AGRANDIR L’AIRE 
D’AFFECTATION « INDUSTRIELLE » EN RÉDUISANT L’AIRE D’AFFECTATION 
« PUBLIQUE ET COMMUNAUTAIRE » TELLE QUE MONTRÉE AUX PLANS 
SUIVANTS : 

 
Extrait du Plan 3 Grandes 
affectations du sol (Feuillet 2/2) 
actuel                
 

Extrait du Plan 3 Grandes 
affectations du sol (Feuillet 2/2) 
modifié par le présent règlement 
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B. MODIFIER LE FEUILLET 2/2 DU PLAN 2 INTITULÉ « ZONAGE » DE MANIÈRE 

À AGRANDIR LA ZONE « INDUSTRIELLE (I-1) » EN RÉDUISANT LA ZONE  
« PUBLIQUE ET COMMUNAUTAIRE (PC-8) » TELLE QUE MONTRÉE AUX 
PLANS SUIVANTS : 
 
Extrait du Plan 2 Zonage (Feuillet 
2/2) actuel                

 

Extrait du Plan 2 Zonage (Feuillet 
2/2) modifié par le présent 
règlement 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C. MODIFIER LE FEUILLET 2/2 DU PLAN 3 INTITULÉ « LES GRANDES 

AFFECTATIONS DU SOL » DE MANIÈRE À AGRANDIR L’AIRE 
D’AFFECTATION « RÉSIDENTIELLE » EN SUPPRIMANT L’AIRE 
D’AFFECTATION « PARC ET ESPACE VERT » TELLE QUE MONTRÉE AUX 
PLANS SUIVANTS :  

 
Extrait du Plan 3 Grandes 
affectations du sol (Feuillet 2/2) 
actuel 

Extrait du Plan 3 Grandes 
affectations du sol (Feuillet 2/2) 
modifié par le présent règlement 
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D. MODIFIER LE FEUILLET 2/2 DU PLAN 2 INTITULÉ « ZONAGE » DE MANIÈRE 

À AGRANDIR LA ZONE « RÉSIDENTIELLE (RA-14) » EN SUPRIMANT LA ZONE 
« PARC ET ESPACE VERT (EV-5) » TELLE QUE MONTRÉ AUX PLANS  
SUIVANTS : 

 
Extrait du Plan 2 Zonage (Feuillet 
2/2) actuel 
 

Extrait du Plan 2 Zonage (Feuillet 
2/2) modifié par le présent 
règlement

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions de la Loi. 
 
 
ADOPTÉ 
 
RÉSOLUTION D’ADOPTION 2023-xx-xxx, séance ordinaire du 2023. 
 
 
 
 
 
 
    
MARTIN FERRON Me Kathy Gauthier 
MAIRE GREFFIÈRE 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT DU MAIRE ET DU GREFFIER 
(Loi sur les cités et villes, art. 357 al. 3) 

 
Avis de motion et présentation  
du projet de règlement                         :  2023 
Adoption du projet de règlement        :  2023 
Assemblée publique de consultation   :  2023  
Adoption du règlement                         :  2023 
Certificat de conformité de la MRC    :  2023 
Entrée en vigueur                                  :  2023  
Publication                                             :  2023 

 
 
 
 
    
MARTIN FERRON Me KATHY GAUTHIER 
MAIRE GREFFIÈRE 


	PROVINCE DE QUÉBEC

